
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retourner cette partie à :  
ANPER-FAC,  

1259, rue Berri, bureau 400,  

Montréal (Québec)  H2L 4C7 

Conseil d’administration de l’ANPER-FAC 
(composé de bénévoles retraités) 

Bertrand Voyer, président 
Cégep de Rimouski 
bertvoyer@yahoo.ca  (418) 724-6730  

Claire Duquette, 1re vice-présidente 
Cégep André-Laurendeau 
claireduquette@videotron.ca  (514) 366-8480 

Marc Desgagné, 2e vice-président 
Cégep de Jonquière 
desgagne.marc@videotron.ca (418) 548-3418 

Louis-Philippe Thouin, trésorier  
Cégep de Rivière-du-Loup 
philomat@videotron.ca  (418) 862-9303  

Jean-Guy Chrétien, secrétaire 
Cégep de Rimouski 
jgchretien@globetrotter.net  (418) 798-4259  
 

Coordonnées de l’association 

Courriel : jgauthier@lafac.qc.ca 

Téléphone : (514) 848-9977, poste 221 

Adresse : 1259, rue Berri, bureau 400 
Montréal (Québec)  H2L 4C7 

 

Montage : Jacynthe Gauthier 

Révision : Isabelle Gélinas  
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GÉRONS NOTRE RETRAITE, 
 

OCCUPONS-NOUS DE NOS AFFAIRES ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASSOCIATION NATIONALE DU PERSONNEL 
ENSEIGNANT RETRAITÉ DE LA FAC 



Historique 

Notre association a vu le jour en 2001 lors du 
congrès de fondation qui s’est tenu à 
Chicoutimi. Nous travaillons toujours en 
étroite collaboration avec la FAC, 
particulièrement par une entente de services. 

Buts 

L’association nous permet, en tant 
qu’enseignantes et enseignants retraités, de 
mieux faire valoir nos droits tout en veillant à 
la défense de nos intérêts tant collectifs 
qu’individuels (assurance vie et assurance 
santé, amélioration des rentes de retraite). 

Services 

Publication du bulletin de liaison Connexion 
envoyé à tous les membres. Représentation 
auprès de l’Alliance des associations de 
retraités du Québec. 

Structure 

L’ANPER est administrée par un conseil 
d’administration composé de cinq (5) 
membres, dont le mandat est de deux (2) ans, 
tel qu’il est prévu dans les statuts et 
règlements. 

Une assemblée générale des membres a lieu 
aux deux ans. 

Le logo de l’ANPER-FAC :  
plus « songé » qu’il n’y paraît ! 

Les formes utilisées 

La spirale évoque le mouvement. Elle est dynamique 
et suggère la continuité. 

Les lignes forment un croisement au centre. C’est 
une jonction, où différents éléments s’unissent et 
forment un point de rencontre. Cela renforce l’idée 
de regroupement, d’association. 

La signature 

La typographie utilisée pour le mot « ANPER » 
possède des empattements, ce qui renforce l’idée de 
solidarité. Elle est tout de même fine et stylisée, et 
sa structure rappelle le tracé calligraphique, ce qui 
lui confère un air de raffinement et de distinction. 

Le mot « fac », tracé à la main et d’un style qui 
ressemble à l’encre d’une plume, fait référence au 
monde de l’enseignement et du savoir. De plus, son 
allure attire le regard. 

Les couleurs 

Le BLEU est la couleur de la communication. Il 
suggère, dans le cas présent, l’échange et le 
prolongement de la connaissance, la transmission 
du savoir. De plus, il est associé à la liberté, au rêve 
et au merveilleux. C’est une couleur calme et 
reposante qui inspire la paix, la détente et la 
sagesse. 

Le NOIR dégage un caractère sophistiqué, en plus 
de provoquer un contraste. Il met en valeur le bleu 
qu’il côtoie. 

Le tout forme un ensemble dynamique et agréable à 
l’œil. De l’avis des concepteurs, notre logotype 
reflète bien les fondements et la mission de notre 
association. 

FORMULA IRE  D ’ADHÉS ION 

Ass oc iati on nati onale du pers onne l  
enseignant retraité de la FAC (ANPER-FAC) 

Je désire adhérer à l’ANPER-FAC et j’autorise la 
CARRA à prélever sur ma rente un montant de 
deux (2) dollars par mois pour la cotisation de 
l’association. 

Nom :    

Prénom :    

Adresse :    

Ville :    

Code postal :    

Téléphone : (       )   

Collège lors de la retraite :  

Adresse électronique, s’il y a lieu : 

  

Numéro d’assurance sociale : 

   

Date :    

 

Signature :   

NOTE : un membre peut, en tout temps, mettre 
fin à la retenue à la source de la 
cotisation. Il doit adresser un avis écrit à 
l’attention du trésorier de l’ANPER-FAC à 
l’adresse apparaissant au dépliant. 


